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football
Question au Gouvernement n° 93

Texte de la question

M. le président. La parole est à M. Patrick Leroy.
M. Patrick Leroy. Monsieur le président, mes chers collègues, ma question s'adresse à Mme la ministre de la
jeunesse et des sports.
Dans quelques mois aura lieu dans notre pays un événement sportif d'ampleur planétaire. Je veux évidemment
parler de la Coupe du monde de football, l'un des sports les plus populaires dans notre pays.
Après l'expérience des dérives mercantiles des Jeux olympiques d'Atlanta, contraires à l'éthique du sport,
quelles mesures comptez vous prendre, madame le ministre, eu égard au nombre limité de places et à leur coût
élevé, afin que cette compétition puisse véritablement être une fête populaire, la plus large possible, à laquelle
puissent tout particulièrement participer les jeunes de notre pays ? (Applaudissements sur les bancs du groupe
communiste.)
M. le président. La parole est à Mme le ministre de la jeunesse et des sports.
Mme Marie-George Buffet, ministre de la jeunesse et des sports. Monsieur le député, les conditions sont
aujourd'hui remplies pour que la coupe du monde soit un atout formidable pour notre pays et une grande fête
populaire et citoyenne.
La visite des différents sites montre que les travaux sont pour ainsi dire terminés et que les problèmes de
sécurité sont réglés au cas par cas avec les élus, les présidents de clubs et le comité français d'organisation.
L'engouement pour cette manifestation est confirmé par le nombre de demandes de billets qui atteint aujourd'hui
un million, c'est-à-dire quatre fois plus que le nombre de places disponibles, pour la phase finale de la coupe. Un
quart d'entre elles émanent de jeunes de moins de ving-cinq ans. Bien sûr, elles ne pourront pas être toutes
satisfaites. Il faudra donc répondre à ces attentes pour éviter toute frustration.
C'est pourquoi le ministère a décidé de consacrer 15 millions supplémentaires à l'aide à l'animation, notamment
pour la jeunesse, organisée par les élus, les associations et les clubs sportifs.
En outre, nous avons obtenu, et je suis très fière d'avoir pu l'annoncer hier, la gratuité de retransmission sur de
grands écrans, non seulement dans les villes sites, mais aussi dans les 800 quartiers classés zones urbaines
sensibles dans tout le pays. (Applaudissements sur les bancs du groupe communiste, du groupe socialiste et du
groupe Radical, Citoyen et Vert.) C'est un événement.
Enfin, en accord avec le comité français d'organisation et la commission interministérielle, nous allons
développer une campagne de sensibilisation. Le ministère éditera une affiche destinée à tous les lieux publics,
les gares, les aéroports, afin que la Coupe du monde soit vraiment l'affaire de tous et que personne ne soit
laissé de côté. Tel est du moins l'engagement du Gouvernement. (Applaudissements sur les bancs du groupe
communiste, du groupe socialiste et du groupe Radical, Citoyen et Vert.)
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